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Arrêt du 17 mai 2024

Ire Cour de droit pénal

Composition
Mmes et MM. les Juges fédéraux
Jacquemoud-Rossari, Présidente,
Denys, Muschietti, van de Graaf et von Felten.
Greffière : Mme Herrmann-Heiniger.

Participants à la procédure
A.________,
représenté par Me Vincent Kleiner, avocat,
recourant,

contre

Parquet général du canton de Berne,
Nordring 8, case postale, 3001 Berne,
intimé.

Objet
Violation grave des règles de la circulation,

recours contre le jugement de la Cour suprême
du canton de Berne, 2e Chambre pénale,
du 10 juillet 2023 (SK 22 215).

Faits :

A.
Par jugement du 25 février 2022, rendu sur opposition à l’ordonnance pénale du 25 octobre 2019, le Tribunal
régional Jura bernois-Seeland, Agence du Jura bernois, a reconnu A.________ coupable de violation grave des
règles de la circulation routière et l’a condamné à une peine pécuniaire de 60 jours-amende à 100 fr., soit un
total de 6’000 fr., le sursis à l’exécution de la peine pécuniaire étant accordé et le délai d’épreuve fixé à deux
ans, à une amende additionnelle de 1’000 fr., la peine privative de liberté de substitution étant fixée à dix jours
en cas de non-paiement fautif, ainsi qu’au paiement des frais de procédure.

B.
Saisie d’appel par A.________, la 2 e Chambre pénale de la Cour suprême du canton de Berne a, par jugement
du 10 juillet 2023, confirmé le jugement de première instance. Le jugement sur appel repose, en bref, sur l’état
de fait suivant.
Le 17 septembre 2019, à 10h42, A.________ circulait au volant du véhicule B.________ immatriculé BE xxx
xxx sur l’A16 à hauteur de U.________ en direction de V.________, en compagnie de son épouse. Une pa-
trouille de police en voiture banalisée a suivi A.________ et mesuré la vitesse du véhicule de ce dernier par
comparaison avec son propre compteur de vitesse.
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A.________ a atteint une vitesse de 135 km/h (vitesse constatée sur le compteur du véhicule de police) à 351
mètres, puis une vitesse de 145 km/h (vitesse constatée sur le compteur du véhicule de police) à 750 mètres,
vitesse qu’il a gardée constante sur une distance d’environ 200 mètres, alors que la vitesse autorisée était de 80
km/h sur le tronçon de semi-autoroute concerné. Le contrôle de l’exactitude du compteur de vitesse du véhicule
de police, effectué le jour des faits, a révélé qu’une vitesse affichée de 140 km/h correspondait à une vitesse
effective de 141.2 km/h et une vitesse affichée de 150 km/h à une vitesse effective de 149.9 km/h.
Après déduction de la marge de sécurité, une vitesse finale de 122 km/h a été retenue, soit un dépassement de
vitesse retenu de 42 km/h sur un tronçon de 200 mètres.

C.
Par acte du 11 septembre 2023, A.________ recourt en matière pénale au Tribunal fédéral contre le jugement
rendu sur appel. Il conclut, avec suite de frais et dépens, principalement, à son acquittement du chef d’infraction
grave aux règles de la circulation routière, et, subsidiairement, au renvoi de la cause à l’autorité précédente pour
qu’elle rende un jugement d’acquittement en sa faveur et statue à nouveau sur le sort des frais et dépens des
deux instances cantonales.

Considérant en droit :

1.
Le recourant conteste sa condamnation pour violation grave des règles de la circulation routière (art. 90 al. 2
LCR), fondée sur un dépassement de 42 km/h de la vitesse maximale autorisée de 80 km/h sur le tronçon de
semi-autoroute concerné.
Il discute uniquement la valeur probante de la mesure de sa vitesse. Dans un premier moyen, il conteste princi-
palement que la distance d’environ 200 mètres sur laquelle la vitesse de 145 km/h a été constatée soit suffisante
pour que cette vitesse puisse être retenue. À titre subsidiaire, pour le cas où un tronçon de contrôle de 549
mètres serait considéré comme suffisant, il fait valoir qu’il s’agit de tenir compte de la vitesse constatée de 135
km/h et non de celle de 145 km/h.

1.1.

1.1.1. À teneur de l’art. 90 al. 2 LCR, celui qui, par une violation grave d’une règle de la circulation, crée
un sérieux danger pour la sécurité d’autrui ou en prend le risque est puni d’une peine privative de liberté de
trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire.
Dans le domaine des excès de vitesse, la jurisprudence a été amenée à fixer des règles précises afin d’assurer
l’égalité de traitement. Ainsi, les éléments objectifs - et en principe subjectifs - du cas grave au sens de l’art. 90
al. 2 LCR sont réalisés, sans égard aux circonstances concrètes, en cas de dépassement de la vitesse autorisée
de 25 km/h ou plus à l’intérieur des localités, de 30 km/h ou plus hors des localités et sur les semi-autoroutes
dont les chaussées, dans les deux directions, ne sont pas séparées et de 35 km/h ou plus sur les autoroutes (ATF
143 IV 508 consid. 1.3 p. 512 et les arrêts cités; arrêt 6B 734/2023 du 20 octobre 2023 consid. 4.1.1).

1.1.2. Conformément à l’art. 106 al. 1 LCR, le Conseil fédéral arrête les prescriptions nécessaires à l’application
de cette loi et désigne les autorités fédérales compétentes pour son exécution. Il peut autoriser l’Office fédéral
des routes (OFROU) à régler les modalités. En application de cette délégation de compétence, le Conseil fédéral
a édicté l’ordonnance du 28 mars 2007 sur le contrôle de la circulation routière (OCCR; RS 741.013). En vertu
de l’art. 9 al. 2 OCCR, pour les contrôles effectués à l’aide de moyens techniques, l’OFROU fixe, en accord
avec l’Office fédéral de métrologie (METAS), les modalités d’exécution et la procédure qui s’y rapporte (let.
a) ainsi que les exigences liées aux systèmes et aux genres de mesures et les marges d’erreur inhérentes aux
appareils et aux mesures (let. b). Dans ce cadre, cet office a édicté, le 22 mai 2008, une ordonnance (OOCCR-
OFROU; RS 741.013.1; RO 2008 2447), ainsi que, en accord avec le METAS, des Instructions du 22 mai 2008
concernant les contrôles de vitesse par la police et la surveillance de la circulation aux feux rouges (ci-après:
les Instructions).
Les art. 6 à 9 OOCCR-OFROU précisent notamment les types de mesures (art. 6 et 7), les marges de sécurité
applicables en fonction des différents types de mesures utilisés (art. 8) ainsi que les exigences relatives à la
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documentation des vitesses mesurées (art. 9).
Plus particulièrement, l’art. 6 OOCCR-OFROU désigne les types de mesures qu’il convient de choisir en pre-
mier lieu lors de la réalisation de contrôles de vitesse. Parmi celles-ci figurent les mesures mobiles par un
véhicule-suiveur, avec détermination de la vitesse par la comparaison entre la vitesse des deux véhicules (con-
trôle par véhicule-suiveur, art. 6 let. c ch. 2 OOCCR-OFROU). L’art. 7 OOCCR-OFROU régit les autres con-
statations de dépassements de vitesse et prévoit, notamment, que les mesures de vitesse effectuées au moyen
d’un véhicule-suiveur sans système de mesure calibré doivent être limitées aux cas de dépassement de vitesse
massifs (al. 3).

1.1.3. Les dispositions de l’OOCCR-OFROU susmentionnées sont concrétisées dans les Instructions. Le chap.
III contient différentes indications quant aux mesures réalisées au moyen de systèmes mobiles (art. 6 let. c
OOCCR-OFROU), le ch. 10 prévoyant, à l’égard des contrôles au moyen d’un véhicule-suiveur, différentes
conditions devant en principe être remplies pour qu’un tel contrôle ait force probante, en particulier celle
de disposer d’un tronçon suffisamment long. Le ch. 10 des Instructions renvoie au tableau de l’annexe 1 de
l’OOCCR-OFROU à cet égard. Les mesures au moyen d’un véhicule-suiveur sans système calibré (art. 7 al.
3 OOCCR-OFROU) sont traitées dans le chap. VI (autres constatations de dépassements de vitesse [art. 7
OOCCR-OFROU]), au ch. 20. S’agissant des mesures réalisées uniquement à l’aide du compteur de vitesse
du véhicule-suiveur, il y est prévu que la différence entre la vitesse effective et la vitesse affichée au compteur
du véhicule de police doit être déterminée au moyen d’une mesure radar/laser, d’un récepteur GPS de la po-
lice ou sur un banc d’essai à rouleaux du service des automobiles ou d’une personne habilitée par l’autorité
d’immatriculation (cf. art. 32 OETV), et doit être soustraite du dépassement
de vitesse constaté. Il conviendra ensuite de déduire la marge de sécurité selon ”l’art. 8, al. 1, let. g, OOCCR”
(soit, actuelleme nt, l’art. 8 al. 1 let. i OOCCR-OFROU, les Instructions étant antérieures à la modification de
l’OOCCR-OFROU du 3 décembre 2013 entrée en vigueur le 1er janvier 2014).

1.1.4. Selon la jurisprudence, les instructions techniques, comme celles concernant les contrôles de vitesse
émises le 22 mai 2008 par l’OFROU, constituent de simples recommandations qui n’ont pas force de loi et
ne lient pas le juge (ATF 123 II 106 consid. 2e; 121 IV 64 consid. 3). Le juge pénal n’est donc en principe
pas restreint dans son pouvoir de libre appréciation des preuves et peut, sur la base d’une appréciation non
arbitraire de l’ensemble des éléments à sa disposition, parvenir à la conclusion que le prévenu a circulé à une
vitesse supérieure à celle autorisée alors même qu’elle n’aurait pas été mesurée selon les recommandations
émises dans ces instructions (arrêts 6B 734/2023 précité consid. 4.2.2; 6B 1177/2013 du 12 mai 2014 consid.
3.2; 6B 763/2011 du 22 mars 2012 consid. 1.4 et les références citées). Les instructions techniques réservent
du reste la libre appréciation des preuves par les tribunaux (cf. ch. 21).

1.2. Après avoir constaté que ni la jurisprudence ni la doctrine ne précisent si l’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU
vient compléter l’art. 6 let. c OOCCR-OFROU ou s’il s’agit d’une mesure à part entière à laquelle ne s’appliqueraient
pas les règles prévues dans les Instructions relatives à cette dernière disposition, la cour cantonale retient que
ces articles se complètent. Elle considère en particulier qu’il serait surprenant que les conditions soient plus
rigoureuses pour un contrôle au moyen d’un véhicule-suiveur dont les données sont enregistrées sur un ruban
papier que pour un véhicule-suiveur dont aucune donnée n’est enregistrée. La cour cantonale relève par ailleurs
que le ch. 10 des Instructions, qui traite des contrôles au moyen d’un véhicule-suiveur, contient des conditions
générales qui semblent s’appliquer à toutes les mesures de contrôle de vitesse au moyen de véhicules en mou-
vement. Ces conditions générales expriment finalement le bon sens commun, puisqu’il va de soi qu’une vitesse
ne peut être contrôlée par ce moyen de mesure que si le tronçon est suffisamment long puisqu’il s’agit d’exclure
les vitesses d’accélération du véhicule-suiveur afin de rejoindre le véhicule suivi et d’être en mesure d’adopter
une vitesse
constante. Ainsi, lors d’un tel contrôle de vitesse, le véhicule-suiveur doit notamment disposer d’un tronçon
d’une longueur suffisante, référence étant faite à l’annexe 1 de l’OOCCR-OFROU (ch. 10 des Instructions).
Après s’être référée au ch. 10.4 des Instructions concernant les contrôles réalisés au moyen d’un véhicule-
suiveur dont les données sont enregistrées sur un ruban papier, la cour cantonale relève qu’il est prévu que la
vitesse moyenne déterminante est la moyenne arithmétique de toutes les vitesses mesurées sur le tronçon de
mesure, ce qui implique qu’il n’est pas nécessaire que le véhicule suivi ait gardé la même vitesse sur la distance
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totale du tronçon en question. Elle constate encore que la distance minimale du tronçon en cas de mesure de
contrôle de vitesse par véhicule-suiveur sans système calibré ne ressort pas clairement de la loi ni des Instruc-
tions.
La cour cantonale retient en définitive qu’il peut manifestement être admis qu’un tronçon de 900 mètres, re-
spectivement de 549 mètres (900 - 351) est amplement suffisant afin de constater un excès de vitesse avec ce
type de mesure. Elle relève qu’il ressort de l’état de fait retenu qu’une vitesse d’au moins 135 km/h a été con-
statée sur au moins 500 mètres et qu’une vitesse de 145 km/h a été constatée sur une distance d’environ 200
mètres et en conclut que ces distances doivent être considérées comme suffisantes.
Se référant expressément au fait que les Instructions ne lient pas le juge qui n’est donc en principe pas restreint
dans son pouvoir de libre appréciation des preuves, la cour cantonale conclut qu’il y a lieu de retenir la vitesse
reprochée au prévenu de 145 km/h au vu du fait qu’elle a été mesurée sur une distance de 200 mètres et au vu de
l’analyse des moyens de preuve examinés, soit notamment de l’examen des déclarations parfaitement crédibles
des agents de police ainsi que des expertises au dossier.

1.3. Le recourant adhère au raisonnement de la cour cantonale quant au fait que l’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU
ne constitue pas une mesure de contrôle à part entière mais vient en réalité compléter l’art. 6 let. c ch. 2
OOCCR-OFROU et au fait que lors d’un contrôle de vitesse au moyen d’un véhicule-suiveur autre que ceux de
dernière technologie décrits à l’art. 8 al. 1 let. g OOCCR-OFROU, le véhicule-suiveur doit notamment disposer
d’un tronçon suffisamment long, référence étant faite à l’annexe 1 de l’OOCCR-OFROU, mais que la distance
minimale du tronçon ne ressort pas clairement ni de la loi ni des Instructions.
Il conteste en revanche que les distances de contrôle aient été en l’espèce suffisantes et conformes à l’OOCCR-
OFROU. Il se réfère à cet égard aux seuils prévus à l’annexe 1 de l’OOCCR-OFROU, en relevant qu’un tronçon
minimal de contrôle tel que défini à cette annexe se justifie d’autant plus qu’en l’espèce, le véhicule-suiveur
n’avait précisément pas de tachygraphe avec calculatrice puisque le policier a uniquement procédé à une appré-
ciation de la vitesse basée sur son simple compteur de vitesse. Le recourant précise qu’il serait même tout à fait
logique de retenir un tronçon minimal de contrôle supérieur à ceux figurant à l’annexe 1 de l’OOCCR-OFROU
puisque le contrôle de vitesse a été opéré sans aucun système de contrôle calibré.
En substance, le recourant fait valoir que la vitesse de 145 km/h n’a même pas été contrôlée sur une distance
de 200 mètres; n’ayant jamais été constatée sur un tronçon de 500 mètres, elle ne devait pas être prise en con-
sidération. S’agissant de la vitesse de 135 km/h, le recourant constate qu’elle a été mesurée sur une distance
de 549 mètres, mais conteste que la distance entre les deux véhicules ait été constante puisque le véhicule de
police a précisément dû fortement accélérer pour pouvoir rattraper la voiture du recourant. De l’avis du recou-
rant, il en résulte que c’est un tronçon minimal avec distance libre au sens de l’annexe 1 de l’OOCCR-OFROU
qui s’applique en l’espèce: un tronçon de contrôle d’au moins 1’000 mètres n’ayant en l’occurrence pas été
parcouru, une violation des règles de la circulation routière ne peut pas lui être reprochée.
Le recourant indique encore que si et contre toute attente le Tribunal fédéral devait considérer que le tronçon
de contrôle de 549 mètres était suffisant au sens de l’annexe 1 de l’OOCCR-OFROU, il faudrait alors, dans un
second temps, ajuster la vitesse de 135 km/h, et non pas de 145 km/h, à la vitesse effective du véhicule de police.

1.4.

1.4.1. La réalisation d’un contrôle de vitesse par véhicule-suiveur, avec détermination de la vitesse par la com-
paraison entre la vitesse des deux véhicules sur la base d’une lecture du compteur de vitesse du véhicule-suiveur
est une mesure de vitesse qui relève de l’OOCCR-OFROU (v. arrêts 6B 894/2020 du 26 novembre 2020 con-
sid. 2.2 et 6B 1177/2013 précité consid. 3.4, dans lesquels ce type de mesure est rattaché à l’art. 6 let. c ch. 2
OOCCR-OFROU). Tant la cour cantonale que le recourant discutent de la question de la relation entre l’art. 6
let. c et l’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU, retenant en définitive que ces dispositions se complètent et admettant,
sur cette base, que l’exigence de disposer d’un tronçon d’une longueur suffisante, prévue au ch. 10 des Instruc-
tions qui renvoie à l’annexe 1 de l’OOCCR-OFROU, doit être remplie.
En réalité, la question de la relation entre l’art. 6 let. c et l’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU n’a pas à être examinée
dès lors qu’elle n’a pas de portée quant à l’applicabilité de l’annexe 1 de l’OOCCR-OFROU. L’exigence d’un
tronçon de mesure d’une distance suffisante est formulée dans le contexte de la détermination de la marge de
sécurité à déduire de la vitesse constatée (v. annexe 1 de l’OOCCR-OFROU). Aux termes de l’art. 8 al. 1 let.
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h OOCCR-OFROU, les marges de sécurité prévues à l’annexe 1 de l’OOCCR-OFROU s’appliquent en cas de
contrôles par véhicule-suiveur autres que ceux définis à la let. g de l’art. 8 al. 1 OOCCR-OFROU, qui régit les
contrôles par véhicule-suiveur avec un cinémomètre vidéo autorisé à cet effet et évaluation automatique de la
mesure au moyen d’un logiciel approuvé. Il résulte de l’annexe 1 elle-même que les valeurs qui y sont indiquées
s’appliquent aux méthodes de mesure consistant en un véhicule-suiveur équipé d’un tachygraphe avec calcula-
trice, avec ou sans vidéo. Dans l’arrêt 6B 1177/2023, le Tribunal fédéral a d’ailleurs considéré que l’annexe 1
de l’OOCCR-OFROU, à laquelle renvoie l’art. 8 al. 1 let. h OOCCR-OFROU, ne s’appliquait pas aux contrôles
réalisés au moyen d’un véhicule-suiveur sans système
calibré (arrêt 6B 1177/2013 précité consid. 3.4). Ce type de contrôles relève de l’art. 8 al. 1 let. i OOCCR-
OFROU, qui prévoit la déduction d’une marge de sécurité de 15 % pour une valeur mesurée à partir de 101
km/h comme en l’espèce.

1.4.2. Ni l’art. 8 al. 1 let. i OOCCR-OFROU ni le ch. 20 des Instructions ne font expressément mention d’une
exigence selon laquelle le dépassement de vitesse doit être constaté sur un tronçon d’une certaine distance.
Ces règles diffèrent des règles prévues au ch. 10 des Instructions, qui prévoient que, pour qu’un contrôle de
vitesse réalisé au moyen d’un véhicule-suiveur ait force probante, il faut en principe, parmi d’autres conditions,
disposer d’un tronçon suffisamment long. On comprend de la structure des Instructions que sont visés au ch.
10 les contrôles de vitesse réalisés par véhicule-suiveur équipé d’un système de mesure calibré, par oppositi-
on aux mesures réalisées au moyen d’un véhicule-suiveur sans système calibré, qui font pour leur part l’objet
du ch. 20. Les règles du ch. 10 ne sont dès lors pas directement applicables aux mesures réalisées au moyen
d’un véhicule-suiveur sans système calibré ( contra: arrêt de la Verwaltungsrekurskommission saint-galloise
IV-2011/8 du 31 mars 2011 consid. 3a/cc, dans lequel le ch. 10 des Instructions est directement appliqué pour
déterminer les conditions qu’une mesure de contrôle de vitesse par véhicule-suiveur sans système de mesure
calibré doit remplir pour avoir une force
probante).
Il en résulte que s’agissant, comme en l’espèce, d’une mesure de vitesse réalisée au moyen d’un véhicule-
suiveur sans système calibré, il appartient à l’autorité d’apprécier, au regard des éléments de preuve au dossier
et en faisant usage du pouvoir de libre appréciation des preuves qui lui revient (art. 10 al. 2 CPP), si la vitesse
constatée et rapportée par les agents de police peut être retenue. C’est dans le cadre de l’appréciation de la
mesure de vitesse comme moyen de preuve que le critère de la distance sur laquelle la mesure de vitesse a été
effectuée sera pris en considération.

1.5. Le recourant se plaint d’une violation de l’art. 8 al. 1 let. h OOCCR-OFROU et de l’annexe 1 de l’OOCCR-
OFROU à laquelle cette disposition renvoie (v. supra consid. 1.3). En revanche, il n’invoque pas que la cour
cantonale aurait procédé à une appréciation arbitraire des faits (art. 9 Cst.) en retenant que la vitesse de 145
km/h avait été constatée sur une distance suffisante. Or pour être recevable, un tel grief de violation d’un droit
fondamental doit être invoqué et motivé de manière précise (art. 106 al. 2 LTF; ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2;
143 IV 500 consid. 1.1). On peut dès lors se limiter à relever ce qui suit.

1.5.1. Il apparaît à la lecture du jugement attaqué que la cour cantonale a porté une attention particulière au
critère de la longueur du tronçon sur lequel le dépassement de vitesse est constaté par le véhicule-suiveur dé-
pourvu de système de mesure calibré, retenant en définitive que les distances sur lesquelles les mesures de
vitesse ont été effectuées étaient en l’espèce suffisantes. Cette appréciation est fondée sur un examen soigné
des potentielles sources d’erreur dans les mesures réalisées par ce type de contrôle. La cour cantonale tient en
particulier compte du besoin que le dépassement de vitesse soit constaté sur une distance suffisante, relevant
qu’il serait surprenant que les conditions soient plus rigoureuses pour un contrôle au moyen d’un véhicule-
suiveur dont les données sont enregistrées sur un ruban papier que pour un véhicule-suiveur dont aucune donnée
n’est enregistrée. Elle tient également compte du risque que la vitesse constatée sur le compteur de vitesse du
véhicule-suiveur soit plus élevée du fait d’une accélération de celui-ci pour rattraper le véhicule suivi. Il en
résulte que les critiques du recourant à ces deux égards tombent à faux, ces éléments ayant précisément été pris
en considération dans
l’appréciation de la cour cantonale, qui n’est pas insoutenable sur ces points.
Pour le surplus, la cour cantonale indique avoir confirmé son appréciation en s’appuyant sur son analyse des
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moyens de preuve examinés, soit notamment sur l’examen des déclarations crédibles des agents de police ainsi
que sur les expertises au dossier. De tels éléments peuvent être pris en considération, les Instructions ne restrei-
gnant d’ailleurs pas le pouvoir de libre appréciation des preuves du tribunal (v. supra consid. 1.1.4; v. également
arrêts 6B 921/2014 du 21 janvier 2015 consid. 1.3.2; 6B 20/2014 du 14 novembre 2014 consid. 6.5). Ils sont
en outre pertinents pour l’appréciation de la vitesse à retenir. Il en résulte que la cour cantonale pouvait, sans
verser dans l’arbitraire, retenir qu’une vitesse de 145 km/h (avant correction à la vitesse effective et déducti-
on de la marge de sécurité) pouvait être reprochée au prévenu. Dans ces circonstances, il n’est pas nécessaire
d’examiner le moyen soulevé à titre subsidiaire que la vitesse à prendre en considération serait celle [constatée
sur un tronçon plus long]de 135 km/h.

1.5.2. S’agissant de l’argument du recourant qu’un tronçon d’une longueur plus grande devrait être exigé du fait
que la distance à laquelle le véhicule de police a suivi celui du recourant n’a pas été constante, référence étant
faite aux seuils de l’annexe 1 de l’OOCCR-OFROU en cas de distance libre par opposition à ceux applicables
en cas de distance constante, on constatera que le recourant se prévaut d’un élément de fait, à savoir que la
distance entre le véhicule de police banalisé et le véhicule du recourant n’aurait pas été constante, qui ne ressort
pas de l’état de fait retenu par la cour cantonale. Dès lors que le recourant n’invoque ni ne démontre l’arbitraire
dans l’appréciation des faits opérée par la cour cantonale conformément aux exigences de motivation accrue
(art. 106 al. 2 LTF), le grief est irrecevable sur ce point.

2.
Dans un second moyen, le recourant conteste que l’excès de vitesse constaté puisse être qualifié de massif au
sens de l’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU.

2.1. Après avoir retenu la vitesse reprochée au recourant de 145 km/h, la cour cantonale a procédé à l’ajustement
de celle-ci à la vitesse effective du véhicule policier selon les valeurs du contrôle de compteur intervenu, puis
a déduit la marge de sécurité légale de 15 % conformément à l’art. 8 al. 1 let. i OOCCR-OFROU, pour retenir
en définitive une vitesse finale de 122 km/h (vitesse arrondie vers le bas). Ce calcul n’est pas contesté par le
recourant.
Comme l’a relevé la cour cantonale, c’est au regard de cette valeur qu’il s’agit de déterminer si le dépassement
de vitesse reproché au recourant peut être qualifié de massif au sens de l’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU.

2.2. La cour cantonale considère en substance que la notion de ”dépassement massif” ne saurait reposer sur
les normes Via sicura au sens de l’art. 90 al. 3 et 4 LCR, l’entrée en vigueur de ces normes étant postérieure
à l’OOCCR-OFROU. Relevant que le but de l’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU est avant tout de limiter les mesu-
res de contrôles par véhicule-suiveur sans système de mesure calibré aux dépassements de vitesse importants,
elle retient que, du fait qu’une telle mesure est imprécise et nécessite la déduction d’une marge de sécurité
conséquente, procéder à de telles mesures de contrôle sans un dépassement de vitesse important n’aurait aucun
sens. Elle en conclut qu’il ne fait aucun doute qu’un dépassement de vitesse de 42 km/h sur un tronçon limité
à 80 km/h, soit un excès de plus de 50 % par rapport à la vitesse autorisée, doit être qualifié de massif.

2.3. Se référant à la définition du dictionnaire Larousse du terme, le recourant considère qu’il est évident
que ”massif” ne saurait correspondre uniquement à ”important”, mais au contraire que cela veut, à tout le
moins, dire ”très important”. Le recourant rappelle dans ce contexte qu’un contrôle de vitesse au moyen d’un
véhicule-suiveur sans système calibré doit rester exceptionnel précisément au vu du manque de précision d’un
tel contrôle. Il retient ensuite que les normes Via sicura ont clarifié la notion de dépassement de vitesse très
important puisque la LCR a été modifiée avec l’introduction des art. 90 al. 3 et 4 LCR. De l’avis du recourant,
les notions d’excès de vitesse ”particulièrement important” au sens de l’art. 90 al. 3 LCR et de dépassement de
vitesse ”massif” selon l’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU seraient identiques. Il indique que ”massif” devrait mê-
me être considéré comme encore plus grave que ”particulièrement important”. Or un excès de 35 km/h [selon
l’hypothèse d’une vitesse au compteur de 135 km/h retenue à titre subsidiaire dans le recours], respectivement
de 42 km/h comme retenu par la cour cantonale, sur un tronçon de route limité à 80 km/h, ne serait clairement
pas un excès massif, la limite étant de 60 km/
h pour qualifier un délit de chauffard selon l’art. 90 al. 4 let. c LCR.
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Le recourant en conclut que faute de dépassement massif, la mesure n’est tout simplement pas exploitable d’un
point de vue légal, de sorte qu’il doit être libéré de la prévention d’infraction grave à la LCR.

2.4. L’argumentaire du recourant reviendrait en définitive à limiter les contrôles de vitesse réalisés par un
véhicule-suiveur sans système de mesure calibré aux cas dans lesquels les seuils des normes Via sicura sont
atteints, voire même à des cas d’excès de vitesse encore plus considérables que ceux déjà couverts par lesdites
normes, si l’on prend en considération l’argument du recourant selon lequel le terme ”massif” devrait même
être considéré comme encore plus grave que ”particulièrement important”.
Une telle interprétation apparaît d’emblée contraire au but poursuivi par l’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU, qui
est, comme le relève la cour cantonale, de limiter les mesures de contrôle par véhicule-suiveur sans système
calibré aux dépassements de vitesse importants. Seuls ces cas peuvent, après déduction de la marge de sécurité
conséquente prévue à l’art. 8 al. 1 let. i OOCCR-OFROU justifiée par le caractère imprécis du type de mesure,
mener au constat d’un excès de vitesse significatif. L’interprétation historique et systématique de l’art. 7 al.
3 OOCCR-OFROU ne vient aucunement appuyer la position soutenue par le recourant. On ne saurait inférer
des normes Via sicura une définition d’une notion de ”dépassement de vitesse très important” à laquelle re-
courir pour l’interprétation de l’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU, d’autant plus que cette disposition est antérieure
à l’adoption et l’entrée en vigueur des normes Via sicura. Au surplus, l’art. 90 al. 3 et 4 LCR appartient aux
dispositions de la LCR visant à fonder une infraction pénale, alors que l’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU appartient
aux dispositions d’exécution de l’OCCR (art. 1 OOCCR-OFROU), ordonnance qui règle les contrôles de la
circulation ainsi que les mesures, les communications et
les relevés statistiques qu’ils impliquent (art. 1 OCCR). L’art. 7 al. 3 OOCCR-OFROU, qui régit les cas dans
lesquels les mesures de vitesse effectuées au moyen d’un véhicule-suiveur sans système de mesure calibré
peuvent être effectuées, s’inscrit ainsi dans un contexte différent, de sorte qu’une assimilation des notions de
dépassement de vitesse visées ne se justifie pas.
En l’occurrence, comme le relève la cour cantonale, l’excès de vitesse commis par le recourant est de plus
de 50 % par rapport à la vitesse autorisée (dépassement de vitesse de 42 km/h de la vitesse autorisée de 80
km/h); on ne saurait nier un caractère ”massif” au dépassement de vitesse réalisé. Pour le surplus, on relèvera
que l’excès de vitesse reproché au recourant atteint les seuils fixés par la jurisprudence à partir desquels les
éléments objectifs - et en principe subjectifs - du cas grave au sens de l’art. 90 al. 2 LCR sont réalisés sans
égard aux circonstances concrètes (v. supra consid. 1.1.1).
La cour cantonale n’a dès lors pas violé le droit fédéral en retenant que le dépassement de vitesse reproché au
recourant devait être qualifié de massif et en reconnaissant une force probante à la mesure de vitesse réalisée.

3.
Pour le surplus, le recourant ne soulève aucun grief déduit d’une violation de l’art. 90 al. 2 LCR. Compte tenu
que le recourant a dépassé de 42 km/h (dépassement de vitesse après correction à la vitesse effective et déduc-
tion de la marge de sécurité) la vitesse autorisée de 80 km/h sur la semi-autoroute concernée, la cour cantonale
a correctement appliqué le droit fédéral en considérant que le recourant avait commis une violation grave des
règles de la circulation routière. Le grief du recourant est infondé dans la mesure où il est recevable.
La condamnation du recourant pour l’infraction qui lui est reprochée rend du reste sans objet sa conclusion
tendant à l’allocation d’indemnités au sens de l’art. 429 CPP.

4. Le recourant ne remet en outre pas en cause le genre et la quotité de la peine qui lui a été infligée. Il
n’y a dès lors pas lieu d’examiner ces questions (art. 42 al. 2 LTF).

5.
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Le recourant, qui suc-
combe, supporte les frais judiciaires (art. 66 al. 1 LTF).

Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce :

1.
Le recours est rejeté dans la mesure où il est recevable.



TF · 6B_1065/2023 · Infractions · p. 8

2.
Les frais judiciaires, arrêtés à 3’000 fr., sont mis à la charge du recourant.

3.
Le présent arrêt est communiqué aux parties et à la Cour suprême du canton de Berne, 2e Chambre pénale.

Lausanne, le 17 mai 2024

Au nom de la Ire Cour de droit pénal
du Tribunal fédéral suisse

La Présidente : Jacquemoud-Rossari

La Greffière : Herrmann-Heiniger


